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1. INTRODUCTION 

1.1 Mandat 
 
Le 23 mai 2008, la Commission municipale reçoit le mandat de la ministre des 
Affaires municipales et des Régions. Le mandat consiste à réaliser une étude 
visant à déterminer, notamment le caractère local ou supralocal du Centre des 
arts Juliette-Lassonde, situé sur le territoire de la Ville de Saint-Hyacinthe, et, le 
cas échéant, de proposer des modes de gestion et de financement appropriés. 
 
Le 9 juin 2008, le président, monsieur Pierre Delisle, désigne madame 
Jocelyne Ouellette et monsieur Jacques Lareau pour procéder à cette étude. 
 
 
1.2 Définitions 
 
Aux fins de la présente analyse, la Commission a retenu les définitions et 
interprétations suivantes relativement aux articles de loi visés, ainsi qu’aux 
divers critères et conditions applicables. 
 
ÉISA 
 
Aux fins d’éviter des longueurs, l’acronyme ÉISA sera utilisé dans le présent 
rapport pour identifier de façon beaucoup plus succincte les mots 
« équipement, infrastructure, service ou activité ». 
 
Propriété 
 
Sur la notion de propriété ou d’appartenance d’un ÉISA, la loi précise que pour 
avoir un caractère supralocal, un équipement ou une infrastructure doit 
appartenir à une municipalité locale ou à un mandataire de celle-ci. De même, 
afin d’être reconnu, un service doit être fourni ou une activité exercée par une 
municipalité locale ou par un mandataire de celle-ci, qui en serait alors le 
promoteur ou l’organisateur. 
 
Toutefois, si un tel service est fourni ou si une telle activité est exercée 
relativement à un événement, celui-ci peut être organisé par un tiers, ce qui 
implique alors qu’il n’est pas nécessaire que cet événement soit organisé par 
une municipalité locale ou un mandataire de celle-ci. 
 
Par conséquent, une subvention discrétionnaire offerte pour la tenue d’un 
événement par une municipalité locale à un tiers, n’agissant pas à titre de 
mandataire de celle-ci, ne rencontre pas les conditions de la loi. Par contre, 
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un service directement fourni ou une activité exercée par une municipalité 
locale avec ses propres ressources à l’occasion de la tenue d’un tel 
événement, pourrait être reconnu si l’événement revêt un caractère supralocal. 
 
Mandataire 
 
Le mandataire d’une municipalité est celui qui est chargé par celle-ci d’agir en 
son nom et de défendre ses intérêts. Il exerce les responsabilités que la 
municipalité lui confie et il engage cette dernière. Le mandataire est soumis au 
contrôle de la municipalité et il doit rendre compte de ses actes. Ce contrôle 
peut s’exercer par la nomination d’administrateurs pour le contrôle du budget. 
 
Bénéfice 
 
La loi précise que, pour détenir un caractère supralocal, les ÉISA doivent 
bénéficier aux citoyens et contribuables de plus d’une municipalité locale. Le 
mot bénéfice signifie « avantage, privilège, bienfait tiré de quelque chose » 
et indique la volonté du législateur de cibler les ÉISA dont la présence 
constitue un avantage, non seulement pour les contribuables des municipalités 
concernées, mais aussi pour leurs citoyens. Un bénéfice est un gain réalisé, 
un avantage ou un privilège découlant d’une situation ou de circonstances 
spécifiques. 
 
La municipalité demanderesse doit obligatoirement établir que l’ÉISA produit 
un bénéfice évaluable ou crée un avantage potentiellement mesurable à des 
personnes à la fois comme citoyens et contribuables. Bénéficier d’un ÉISA, 
c’est davantage que simplement y avoir accès ou avoir la possibilité de 
l’utiliser. 
 
 
1.3 Historique 
 
La Commission rappelle les événements qui ont précédé le mandat.  
 
• Le 21 décembre 2006, la Ville de Saint-Hyacinthe demande à la ministre de 

confier à la Commission municipale le mandat de déterminer le caractère 
supralocal du Centre des arts Juliette-Lasonde (Résolution 06-697 du 18 
décembre 2006).  

• Le 15 février 2007, la ministre désigne monsieur Robert Sabourin pour 
« accompagner la Ville de Saint-Hyacinthe dans sa démarche et examiner 
la possibilité de réaliser une entente intermunicipale relative à cet 
équipement avec les municipalités environnantes. » La ministre demande 
également à monsieur Sabourin de lui faire rapport.  
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• Le 23 mai 2008, la ministre confie le mandat à la Commission municipale 
pour « effectuer une étude visant à déterminer, notamment, le caractère 
local ou supralocal du Centre des arts Juliette-Lassonde et, le cas échéant, 
de proposer des modes de gestion et de financement appropriés. » 

 
 
1.4 Méthodologie 
 
Dans cette partie, la Commission expose la méthodologie de travail utilisée 
pour réaliser son mandat. 
 
Le 16 juin 2008, les maires de la MRC sont informés par lettre du mandat de la 
Commission pour procéder à cette étude. Étant donné que plusieurs 
municipalités tiennent leur séance du conseil le 2 juillet 2008, la réunion 
initialement prévue à cette date est reportée au 16 juillet 2008. Par la même 
occasion, les maires, les directeurs généraux, les greffiers ou les secrétaires-
trésoriers sont convoqués pour participer à une rencontre d’information et 
d’échanges sur le processus entourant la réalisation du mandat. Treize maires, 
deux maires suppléants, deux conseillers et une directrice générale étaient 
présents lors de la rencontre. La Commission explique aux personnes 
présentes le processus encadrant la réalisation de son mandat tout en 
encourageant l’échange d’information entre les municipalités, puisque la 
Commission doit baser son analyse sur des données crédibles et vérifiables et 
qu’elle compte recevoir des municipalités tous les documents, études et 
informations pouvant être utiles et pertinents à la préparation de son rapport. 
En remettant un questionnaire à compléter, il est également offert aux 
personnes présentes la possibilité d’un accompagnement des municipalités 
intéressées en vue de convenir d’une entente. À la suite des échanges et 
informations transmises, les représentants municipaux se sont dits disposés à 
soumettre leur opinion à la Commission. 
 
Par suite de la rencontre, un avis public est publié dans le journal Le Clairon 
régional de Saint-Hyacinthe du samedi 19 juillet 2008, conformément à l’article 
24.7 de la Loi sur la Commission municipale. 
 
Cet avis informe le public de la nature du mandat et des modalités permettant à 
toute personne intéressée à faire connaître son opinion sur le caractère 
supralocal du Centre des arts Juliette-Lassonde. Toutes les municipalités sont 
requises d’afficher cet avis à leur endroit habituel. 
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1.5 Critères d’analyse 
 
Dans son analyse, la Commission a tenu compte du fait que, pour être reconnu 
à caractère supralocal, un ÉISA, doit répondre aux trois conditions suivantes : 
 
A.  l’ÉISA doit appartenir à une municipalité locale ou à un mandataire de celle-ci; ET 
 
B.  l’ÉISA doit bénéficier aux citoyens et aux contribuables de plus d’une 
municipalité locale; ET 
 
C.  Il peut être approprié, à l’égard de cet ÉISA : 

• qu’un organisme municipal autre que son propriétaire gère l’ÉISA; OU 
• que plusieurs municipalités financent les dépenses de l’ÉISA; OU 
• que plusieurs municipalités se partagent les revenus de l’ÉISA 

 
Par ailleurs, la Commission étudie l’ÉISA présenté à la lumière des critères 
suivants : 
 

 La notoriété de l’ÉISA 
 
Il faut déterminer la capacité de l’ÉISA à attirer des clientèles de l’extérieur de 
la municipalité propriétaire. Un tel ÉISA est souvent identifié à un territoire plus 
grand que celui d’une municipalité locale. 
 

 La spécialisation de l’ÉISA 
 
Il faut vérifier si le haut degré de spécialisation de l’ÉISA fait en sorte qu’il n’y 
en a qu’un seul de ce type sur le territoire couvrant plusieurs municipalités 
locales. 
 

 Le rayonnement de l’ÉISA 
 
L’ÉISA a un effet structurant pour un territoire couvrant plusieurs municipalités 
locales et il génère des retombées économiques sur l’ensemble de ce territoire. 
 

 La nécessité de coordination d’un ÉISA sur le territoire de plus d’une 
municipalité 

 
L’équipement offre un service sur le territoire de plusieurs municipalités locales 
et il est important, pour les municipalités concernées, de se concerter afin de 
rechercher une plus grande efficacité des services à rendre à la population. 
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1.6 MRC Les Maskoutains 
 
La MRC est créée officiellement le 25 novembre 1981. Située dans la région 
administrative de la Montérégie (16), dans la plaine du Saint-Laurent, à environ 
70 kilomètres au sud-est de Montréal. Les municipalités de La Présentation, 
Saint-Barnabé-Sud, Saint-Bernard-de-Michaudville, Saint-Damase, Saint-Dominique, 
Sainte-Hélène-de-Bagot, Sainte-Madeleine, Sainte-Marie-Madeleine, Saint-
Hugues, Saint-Hyacinthe, Saint-Jude, Saint-Liboire, Saint-Louis, Saint-Marcel-
de-Richelieu, Saint-Pie, Saint-Simon et Saint-Valérien-de-Milton en font partie. 
La MRC Les Maskoutains s’étend sur une superficie de 1 310 km2; son 
territoire a été défini à la suite d’une consultation populaire. Le nombre de 
municipalités locales de la MRC est récemment passé de 24 à 17 à la suite des 
regroupements survenus principalement dans l’agglomération de Saint-
Hyacinthe; 82 478 personnes résident sur le territoire, dont 64 % dans la ville 
centre, Saint-Hyacinthe.  
 
TABLEAU 1  –  Présentation des municipalités de la MRC Les Maskoutains 

 
   Richesse  %     

MUNICIPALITÉS Code foncière Richesse    % 
 géographique uniformisée  foncière Population  Population 
     uniformisée      
Saint-Pie 54008 399 198 449 $ 5,93 5224 6,4 
Saint-Damase 54017 250 089 092 $ 3,72 2498 3,1 
Sainte-Madeleine 54025 134 649 071 $ 2,00 2214 2,7 
Sainte-Marie-Madeleine 54030 238 891 572 $ 3,55 2713 3,3 
La Présentation 54035 260 802 241 $ 3,88 2078 2,5 
Saint-Hyacinthe 54048 3 992 898 183 $ 59,33 51984 63,6 
Saint-Dominique 54060 209 070 625 $ 3,11 2308 2,8 
Saint-Valérien-de-Milton 54065 167 982 363 $ 2,50 1785 2,2 
Saint-Liboire 54072 215 841 163 $ 3,21 2846 3,5 
Saint-Simon 54090 119 501 872 $ 1,78 1136 1,4 
Sainte-Hélène-de-Bagot 54095 140 400 391 $ 2,09 1541 1,9 
Saint-Hughes 54100 143 497 083 $ 2,13 1420 1,7 
Saint-Barnabé-Sud 54105 109 414 835 $ 1,63 881 1,1 
Saint-Jude 54110 115 208 496 $ 1,71 1111 1,4 
Saint-Bernard-de-Michaudville 54115 85 796 081 $ 1,27 581 0,7 
Saint-Louis 54120 71 818 623 $ 1,07 752 0,9 
Saint-Marcel-de-Richelieu 54125 74 531 774 $ 1,11 613 0,8 
            

    6 729 591 914 $ 100 81685 100 

Source : MRC Les Maskoutains - Établissement des quotes-parts 2008    
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La Commission constate que la richesse foncière est concentrée à 59,33 % 
dans la Ville de Saint-Hyacinthe qui représente 63,6 % de la population de la 
MRC. 
 
 
 

2. ÉTUDE DES DEMANDES 

Au cours de la période de 37 jours alloués pour la consultation des 
municipalités, la Commission reçoit des opinions de diverses sources. La Ville 
de Saint-Hyacinthe fournit un ensemble de documents de support, incluant 
l’historique du Centre des arts Juliette-Lassonde, sa mission, son mode de 
gestion, le mode de partage ou de financement, le nombre d’utilisateurs du 
Centre des arts et des extraits du rapport financier.  
 
De plus, la Commission reçoit l’opinion de 16 municipalités, du regroupement 
des municipalités rurales, du conseil des Loisirs de Sainte-Hélène-de-Bagot, 
d’un citoyen et une pétition signée par 82 personnes 
 
 
2.1 Présentation de la Ville de Saint-Hyacinthe 
 
La Ville de Saint-Hyacinthe présente à la Commission sa demande de 
reconnaissance d’un ÉISA. Dans le cadre de cette étude, la Ville invite les 
municipalités de la MRC Les Maskoutains à participer à l’excédent des 
dépenses une fois que les revenus auront été comptabilisés et imputés en 
réduction des dépenses de fonctionnement du Centre des arts Juliette-
Lassonde.  
 
La Ville de Saint-Hyacinthe fournit l’historique de l’implantation de la salle de 
spectacle, une description du financement et des coûts, des statistiques de 
fréquentation, la provenance de la clientèle, ainsi qu’un protocole de 
participation aux coûts d’exploitation du Centre des arts Juliette-Lassonde. 
 
Le Centre des arts Juliette-Lassonde appartient à la Ville de Saint-Hyacinthe et 
pour gérer cet équipement spécialisé, suivant un protocole d’entente intervenu 
le 21 octobre 2005, la Ville a choisi de déléguer à un diffuseur professionnel, la 
Société de Diffusion de Spectacles (SDS), le mandat d’administrer le Centre. 
La Ville de Saint-Hyacinthe soutient que le Centre des arts bénéficie aux 
citoyens et citoyennes de plus d’une municipalité et qu’à travers l’offre culturelle 
proposée, c’est toute une population régionale, soit plus de 82 000 personnes, 
dans un rayon de quelque 30 kilomètres, qui a accès aux arts de la scène et au 
marché des spectacles professionnels, de la chanson, du théâtre, de la danse, 

10 



du cirque et des variétés. En plus de permettre à toute une communauté 
régionale de « consommer » la culture, la Ville soutient que le Centre permet 
également aux organismes et aux artistes du milieu d’utiliser ou d’animer la 
scène pour le plus grand plaisir des gens de la région. 
 
De plus, la Ville mentionne qu’à la clientèle « grand public » s’ajoutent, pour les 
représentations en matinée, la « clientèle jeunesse scolaire et les Centres de la 
Petite Enfance (CPE) » lesquels proviennent de différentes écoles et CPE de la 
région. Pour l’année 2006-2007, 23 représentations destinées à 8655 jeunes 
furent organisées sans qu’il n’y ait eu directement vente de billets à la billetterie 
du Centre. De plus, la tenue de 242 activités et une assistance de plus de 
100 000 visiteurs, dès la première année d’existence, permet à la SDS 
d’estimer, pour la région, des retombées économiques directes de 3,8 M$ et 
des retombées indirectes de 6,1 M$, pour un total de 9,9 M$, sans compter les 
198 emplois générés, à divers degrés, par les activités du Centre des arts. 
 
La Ville de Saint-Hyacinthe considère que cet équipement culturel spécialisé 
situé dans une ville centre et où l’on compte un bassin de population justifiant 
son existence, à l’instar des autres salles de spectacle au Québec, n’est pas 
appelé à faire ses frais ou à réaliser des profits nets. Il est évident que le milieu 
ne peut supporter deux équipements d’importance en diffusion des arts et de la 
culture pour tout le territoire de la MRC. En conséquence, c’est au niveau du 
déficit d’exploitation que les municipalités environnantes sont invitées à 
contribuer, compte tenu du fait que leur population est desservie par le Centre 
et est appelée à l’utiliser à travers les organismes du milieu. 
 
La Ville requérante suggère d’établir le mode de partage en prenant en compte 
la contribution annuelle versée à la Société de Diffusion de Spectacles de 
même que les dépenses suivantes associées au bon fonctionnement du 
Centre des arts Juliette-Lassonde : 
─ Salaire et avantages sociaux affectés à l’entretien du CAJL 
─ Assurances générales 
─ Frais d’entretien et de réparation incluant les contrats relatifs 

aux systèmes d’alarme, à la climatisation, au chauffage 
─ Contrat de déneigement 
─ Pièces et accessoires nécessaires à l’entretien du Centre des arts 
─ Électricité et gaz naturel 
 
Selon cette proposition, à chaque année, le montant total obtenu de la somme 
des dépenses précédemment énumérées est alors partagé entre les 
municipalités de la MRC Les Maskoutains selon le même mode de répartition 
que l’entente intermunicipale sur les équipements, infrastructures, services et 
activités à caractère supralocal de la Municipalité régionale du comté Les 
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Maskoutains à savoir : 50 % selon la richesse foncière uniformisée (RFU) d’une 
municipalité par rapport au total de la RFU des autres municipalités et 50 % 
selon la population respective des municipalités par rapport au total de la 
population de la MRC. 
 
La Ville requérante propose de présenter ses prévisions de dépenses avant le 
1er novembre afin de permettre aux municipalités participantes d’inclure leur 
contribution à leur budget annuel. La contribution annuelle des municipalités 
est acquittée en deux (2) versements égaux exigibles le 1er mars et le 1er août 
de chaque année. Aux fins d’application, la richesse foncière uniformisée est 
celle qui est en vigueur le 1er janvier de l’exercice financier suivant, tandis que 
la population établie pour chaque municipalité, l’est en vertu du décret adopté 
en décembre et publié dans la Partie II de la Gazette officielle du Québec. 
 
Toujours suivant cette proposition, cela signifie qu’au terme de chaque 
exercice financier, celle-ci retournera à chacune des municipalités, dans la 
proposition établie pour l’année visée, l’excédent des contributions versées ou, 
dans le cas contraire, facturera ces mêmes municipalités pour le manque à 
gagner (voir tableau 2). 
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TABLEAU 2  –  Proposition de la Ville de Saint-Hyacinthe 

 

     Richesse 
50 % 
P.C CAJL 

MUNICIPALITÉS Code   foncière    
 géographique Population (1) uniformisée * 50 % RFU 388200 $ 
          

Saint-Pie 54008 5224 399 198 449 $  6,16 % 23 927,26 $ 
Saint-Damase 54017 2498 250 089 092 $  3,39 % 13 149,01 $ 
Sainte-Madeleine 54025 2214 134 649 071 $  2,36 % 9 144,56 $ 
Sainte-Marie-Madeleine 54030 2713 238 891 572 $  3,44 % 13 336,93 $ 
La Présentation 54035 2078 260 802 241 $  3,21 % 12 460,00 $ 
Saint-Hyacinthe 54048 51984 3 992 898 183 $  61,49 % 238 690,65 $ 
Saint-Dominique 54060 2308 209 070 625 $  2,97 % 11 514,45 $ 
Saint-Valérien-de-Milton 54065 1785 167 982 363 $  2,34 % 9 086,59 $ 
Saint-Liboire 54072 2846 215 841 163 $  3,35 % 12 988,12 $ 
Saint-Simon 54090 1136 119 501 872 $  1,58 % 6 146,13 $ 
Sainte-Hélène-de-Bagot 54095 1541 140 400 391 $  1,99 % 7 711,26 $ 
Saint-Hughes 54100 1420 143 497 083 $  1,94 % 7 513,06 $ 
Saint-Barnabé-Sud 54105 881 109 414 835 $  1,35 % 5 249,26 $ 
Saint-Jude 54110 1111 115 208 496 $  1,54 % 5 962,89 $ 
Saint-Bernard-de-Michaudville 54115 581 85 796 081 $  0,99 % 3 855,17 $ 
Saint-Louis 54120 752 71 818 623 $  0,99 % 3 858,35 $ 
Saint-Marcel-de-Richelieu 54125 613 74 531 774 $  0,93 % 3 606,31 $ 

           

    81685 6 729 591 914 $   388 200,00 $ 

(1)  Selon les données utilisées par la MRC pour l'établissement des quotes-parts 2008  
Source : MRC Les Maskoutains - Établissement des quotes-parts 2008  

 
 
La Ville requérante propose qu’un représentant élu des municipalités de la 
MRC soit désigné pour siéger au conseil d’administration de la Société de 
Diffusion de Spectacles de Saint-Hyacinthe, au même titre que la ville centre. 
 
 
2.2 Centre des arts Juliette-Lassonde 
 
La Ville de Saint-Hyacinthe et la direction du Centre des arts allèguent que cet 
ÉISA a une portée régionale, puisqu’il est un axe culturel important pour la 
région montérégienne. Le Centre peut accueillir les artistes professionnels, la 
communauté artistique locale en arts de la scène et tous les créneaux 
artistiques, ainsi que la communauté en général. Il dessert particulièrement 
la Municipalité régionale de comté Les Maskoutains. Le nombre de visiteurs au 
Centre des arts Juliette-Lassonde a franchi, depuis son ouverture en 2006, 
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les 100 000 personnes annuellement. Dans un secteur géographique où le 
pôle d’attraction principal est Montréal, l’attrait du Centre des arts permet 
d’atteindre un taux de pénétration de 16 % de la région limitrophe de Saint-
Hyacinthe et de 4 % à l’extérieur de cette troisième zone. 
 
Le Centre des arts Juliette-Lassonde comprend deux salles en une et permet 
d’accueillir plusieurs formules de spectacles : 

 La salle Desjardins, à l’Italienne, compte 700 sièges et est reconnue 
pour son confort et son acoustique haut de gamme avec un équipement 
technique de très haute performance. La salle possède des points 
d’ancrage permettant d’accueillir des productions à grand déploiement. 
Les artistes ont accès à un salon et à quatre loges distinctes avec 
cabinets d’aisances et un circuit télévisé fermé permet d’avoir un regard 
sur l’action qui se déroule sur scène. 

 L’Espace RONA, un espace multifonctionnel, est la deuxième salle du 
Centre des arts et elle possède sa propre loge. Elle sert également de 
foyer d’accueil pour les spectacles qui ont lieu à la salle Desjardins. 
D’une superficie de 696 mètres carrés avec une mezzanine, elle peut 
accueillir jusqu’à 600 personnes en configuration « debout » et 340 
personnes assises en « formule cabaret ». La salle offre également la 
possibilité de faire de la projection sur grands écrans. 

 La scène ING est une scène extérieure permettant d’organiser des 
spectacles ou des événements estivaux. Situé derrière le Centre des 
arts, entre le bâtiment et la rivière Yamaska, l’espace peut accueillir 
plus de cinq mille personnes. Il s’agit d’un plateau surélevé recouvert 
d’une structure autoportante permettant l’installation d’équipement 
scénique. Le tout est relié via une passerelle au débarcadère de la Salle 
Desjardins et à ses équipements. 

 Le Jardin Groupe Sylvestre-Lafontaine est une terrasse extérieure. Le 
jardin doit accueillir éventuellement une série de sculptures conçues par 
des artistes professionnels régionaux. 

 La Terrasse Le Courrier est située au deuxième étage du Centre des 
arts et est visible de la rue. 

Afin de permettre à la communauté maskoutaine de s’approprier ce lieu de 
diffusion et d’y développer un sentiment d’appartenance, la Ville de Saint-
Hyacinthe a établi une politique d’accessibilité au Centre des arts Juliette-
Lassonde, suivant des critères de tarification par catégorie dans le but de : 
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• Favoriser les organismes et les artistes ayant un lien étroit avec les arts de 
la scène 

• Développer des liens avec les organismes professionnels en arts et culture 
maskoutains 

• S’assurer que le mandataire du Centre (SDS) ne soit pas pénalisé dans ses 
opérations budgétaires 

• Créer une source de revenus auxiliaires 
 
En sus des organismes reliés aux arts de la scène, aux artistes professionnels 
et de la relève, aux événements ainsi qu’aux loisirs de quartiers, certains 
locaux sont loués aux institutions scolaires, de santé, économiques et autres, 
notamment la Commission scolaire Saint-Hyacinthe, le Centre de Santé et de 
services sociaux Richelieu-Yamaska (CSSSRY) et la Chambre de commerce 
et de l’industrie Les Maskoutains. Selon la Ville, de nombreux organismes de 
quartier profitent d’une collaboration exceptionnelle avec la SDS pour se 
procurer des billets, par exemple, lors de la relâche scolaire ou pour assister à 
des spectacles jeunesse-famille. La Ville indique que le Centre des arts 
Juliette-Lassonde bénéficie à l’ensemble de la population de la MRC Les 
Maskoutains, ainsi qu’aux gens de l’extérieur de la région. 
 
Afin de permettre à la communauté maskoutaine de s’approprier le Centre des 
arts Juliette-Lassonde et d’y développer un sentiment d’appartenance, la Ville 
de Saint-Hyacinthe et la SDS établissent une politique d’accessibilité pour les 
locations en quatre catégories. 
 
 

 
 
 
 

• Catégorie 1 
Organismes reconnus par la Ville en arts de la scène, en arts et culture 
professionnels et événements reconnus 
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• Catégorie 2 
Autres organismes reconnus par la Ville en fonction de ses critères de 
reconnaissance 

• Catégorie 3 
Institutions scolaires, de santé et économiques possédant des ententes 
avec la Ville et artistes de la relève et professionnels identifiés 

• Catégorie 4 
Tous les autres organismes, corporations privées et institutions non inclus 
dans les catégories ci-dessus 

 
TABLEAU 3  –  Activités de location par catégorie 
 

 
 
Note :  La réduction consentie à la catégorie 3 est de 20 % sur la location du lieu seulement. 
 Elle ne s’applique pas sur les coûts reliés aux ressources humaines et matérielles. 
 
 
2.3 Ville de Saint-Pie 
 
Constituée le 28 février 2003 et adjacente à la rivière Noire, sise au pied du 
mont Yamaska, la Ville de Saint-Pie fait partie de la grande région 
administrative de la Montérégie. Elle est localisée à l’extrémité sud-est du 
territoire de la MRC Les Maskoutains. La superficie globale de la ville est de 
106,4 km2 et la population compte 5 224 habitants. 
 
La Ville soutient qu’elle partage des infrastructures supralocales avec la Ville 
de Saint-Hyacinthe selon l’entente signée en décembre 2002 en ce qui a trait 
aux infrastructures suivantes : 

- le Centre culturel et récréatif avec piscine intérieure 
- le Stade Louis-Philippe Gaucher (aréna) 
- le Stade Charles-Auguste Gauvin (aréna) 
- le Pavillon de la Jeunesse (aréna) 
- la Piscine extérieure Laurier 
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- la Bibliothèque T.A. Germain 
- le Bureau du Tourisme et Congrès 
- le Parc des Salines 

 
La Ville souligne qu’un montant de 57 400,50 $ fut versé à la Ville de Saint-
Hyacinthe pour l’exercice financier 2007 et qu’un montant de 65 000 $ est 
prévu pour l’exercice financier 2008. 
 
Par ailleurs, la Ville ajoute qu’en sus de l’entente signée avec la Ville de Saint-
Hyacinthe (65 000 $) elle offre à sa population et à d’autres municipalités 
environnantes, des infrastructures dont elle assume seule les coûts d’entretien, 
soit 12,33 % de son budget : 

- le centre sportif et culturel 
- la patinoire multifonctionnelle 
- la descente de bateaux 
- la bibliothèque municipale 
- le terrain de soccer 
- le terrain de balles 

 
La Ville de Saint-Pie est d’avis que le Centre des arts Juliette-Lassonde doit 
être considéré comme un équipement à caractère local puisque les 
municipalités rurales ont signé, le 22 décembre 2002, une entente ayant 
comme base de calcul le nombre d’utilisateurs des équipements reconnus 
supralocaux. 
 
Au moment où le projet de construction d’une salle de spectacles était 
envisagé, il était clair de la part des parties mises en cause que cette entente 
signée par ces dernières ne porterait jamais sur la salle de spectacle 
aujourd’hui identifiée comme le Centre des arts Juliette-Lassonde. 
 
La Ville de Saint-Hyacinthe fut la seule à décider de donner suite au projet de 
construction d’une nouvelle salle de spectacles et qu’elle allait en assumer la 
construction sans avoir recours aux municipalités environnantes. 
 
La Ville ajoute que, contrairement à l’entente intervenue entre les parties pour 
l’utilisation de la bibliothèque ou de la piscine, ses citoyens ne bénéficient 
d’aucun rabais et doivent payer leur billet d’entrée aux spectacles offerts au 
Centre. 
 
Les infrastructures que possédait la Ville de Saint-Hyacinthe avant la 
construction du Centre des arts suffisaient aux besoins de la Ville. 
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La Ville de Saint-Hyacinthe a confié le volet organisation d’activités à la SDS 
sans en discuter avec les municipalités rurales de la MRC Les Maskoutains et 
aucun membre des autres municipalités ne siège au conseil d’administration du 
Centre. 
 
La Ville affirme qu’il n’y a aucune retombée économique pour les municipalités 
rurales, puisque seuls les commerces situés au centre-ville de Saint-Hyacinthe 
retirent des avantages. 
 
De plus, la Ville de Saint-Pie assume déjà un montant de 65 000 $ suivant 
l’entente intervenue concernant des équipements à caractère supralocal, 
laquelle, en sus du Pacte rural, contribue à diminuer le montant que pourrait 
investir la Ville dans des équipements culturels et sportifs. Par ailleurs, la Ville 
possède déjà une salle de spectacle. 
 
Sur une population de 5 214 habitants, 213 personnes ont assisté à un 
spectacle au Centre des arts Juliette-Lassonde au cours de l’année 2006-2007 
(2,7 %). 
 
Finalement, la construction du Centre fut réalisée après la signature de 
l’entente de 2002 et la Ville de Saint-Hyacinthe n’a pas requis, à cette époque, 
l’aide financière des municipalités. 
 
Pour ces motifs, la Ville de Saint-Pie s’objecte « catégoriquement » à la 
reconnaissance du caractère supralocal du Centre des arts Juliette-Lassonde. 
 
 
2.4 Municipalité de Saint-Damase 
 
Constituée le 5 octobre 2001, Saint-Damase est une municipalité située dans 
la MRC Les Maskoutains et fait partie de la grande région administrative de la 
Montérégie. Sa superficie globale est de 79,06 km2 et sa population compte 
2498 personnes. 
 
La Municipalité dit partager des infrastructures supralocales qu’elle met à la 
disposition de sa population et de tous les intéressés, sans qu’aucun partage 
ne soit demandé aux municipalités environnantes telles : 

- Une descente de bateau donnant accès à la rivière Yamaska  
- Un parc avec équipements 
- La Place de la Fabrique (une aire de repos en plein cœur du village) 
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La Municipalité soutient que, lors de l’entente conclue en décembre 2002 avec 
la Ville de Saint-Hyacinthe, la MRC Les Maskoutains et les municipalités 
participantes, il avait été clairement entendu pour les parties que cette entente 
ne porterait jamais sur la « salle de spectacle » aujourd’hui le Centre des arts 
Juliette-Lassonde. 
 
La Municipalité ajoute que la Ville de Saint-Hyacinthe fut la seule ville à donner 
suite au projet de construction d’une nouvelle salle de spectacle. Il fut entendu 
que la Ville de Saint-Hyacinthe en assumait la construction et ne requerrait pas 
la participation des municipalités environnantes. Ce n’est qu’en 2004 et 2005, 
et lors de l’inauguration du Centre, que la Ville de Saint-Hyacinthe a requis 
l’appui des municipalités environnantes dans le but de faire reconnaître le 
caractère supralocal du Centre.  
 
La Municipalité affirme qu’avant la construction du Centre, les municipalités 
environnantes ont accordé leur appui à la Ville de Saint-Hyacinthe, essentiel-
lement aux fins de lui permettre d’obtenir les subventions octroyées par les 
divers ministères et organismes gouvernementaux et, qu’à cette occasion, les 
municipalités s’étaient unies afin de « décréter » leur opposition à la 
reconnaissance du caractère supralocal du futur Centre. 
 
Puisque la gestion des activités fut confiée à la SDS sans qu’une telle entente 
ne soit discutée avec les municipalités rurales de la MRC Les Maskoutains et 
que la Ville de Saint-Hyacinthe a agi comme maître d’oeuvre unique du Centre, 
la Municipalité souhaite maintenir le caractère local de cet équipement, sa 
construction ayant été réalisée après la signature de l’entente de 2002. 
 
Aux fins de ne pas alourdir le fardeau fiscal des citoyens et d’éviter tout 
malentendu, la Municipalité recommande que le caractère supralocal d’un 
équipement soit déterminé avant la construction de l’infrastructure. 
 
 
2.5 Municipalité de Saint-Jude 
 
Constituée le 1er juillet 1855, Saint-Jude est une municipalité située dans la 
MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la Montérégie. Sa superficie 
globale est de 77,36 km2 et sa population compte 1 159 personnes. 
 
La Municipalité soutient qu’elle partage des infrastructures supralocales avec 
d’autres municipalités et réserve un montant de 83 184 $, soit 5 % de son 
budget, aux activités reliées au sport, au loisir et à la culture, sans compter les 
14 000 $ versés à la ville centre. 
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La Municipalité ajoute que, lors de la signature de l’entente intervenue en 2002 
concernant les équipements supralocaux, le Centre des arts Juliette-Lassonde 
n’existait pas. La Ville de Saint-Hyacinthe a tout de même construit le Centre 
en étant au fait du désaccord manifesté par les autres municipalités de la MRC, 
notamment à l’égard du financement de cet équipement. La Municipalité 
soutient que les citoyens peuvent également fréquenter d’autres salles de 
spectacle situées à proximité de la municipalité. 
 
La Municipalité convient que le Centre des arts peut bénéficier aux citoyens 
de la région, mais se dit en désaccord de participer à son financement et 
n’accepte pas que les villes centres déversent leurs problèmes financiers vers 
les paliers subalternes. 
 
La Municipalité constate que certaines municipalités de la MRC ont connu une 
décroissance démographique qui les oblige à absorber seules les consé-
quences reliées à la fermeture, notamment d’écoles, d’églises et de caisses 
populaires. 
 
 
2.6 Municipalité de Saint-Dominique 
 
Constituée le 1er juillet 1855, Saint-Dominique est une municipalité située dans 
la MRC Les Maskoutains, dans la région de la Montérégie. Sa superficie 
globale est de 70,16 km2 et sa population compte 2 174 personnes. 
 
La Municipalité soutient qu’elle ne partage pas d’infrastructures supralocales 
avec d’autres municipalités. Par contre, la Municipalité utilise les équipements 
supralocaux de la Ville de Saint-Hyacinthe en vertu de l’entente signée en 
décembre 2002 entre les municipalités de la MRC Les Maskoutains et la Ville 
de Saint-Hyacinthe. 
 
En sus de la somme de 29 000 $ réservée pour acquitter sa quote-part à la 
Ville de Saint-Hyacinthe, la Municipalité consacre 196 037 $ au loisir et à la 
culture. Parmi les services de loisir offerts aux citoyens, la Municipalité 
mentionne : 

- un camp de jour 
- diverses fêtes et cours 
- une coordonnatrice de loisirs à mi-temps 
- le loyer de la maison des jeunes 
- une bibliothèque 
- un pavillon de loisir 
- une patinoire asphaltée (utilisée à l’année) 
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- des terrains de soccer 
- un terrain de baseball 
- des jeux d’eau 
- une piste pour « BMX » 
- un parc de planches à roulettes 
- un terrain de pétanque et de croquet 

 
La Municipalité soutient que le Centre des arts Juliette-Lassonde doit 
conserver son caractère local, puisqu’en décembre 2002, les municipalités de 
la MRC Les Maskoutains, en signant l’entente portant sur les équipements à 
caractère supralocal avec la Ville de Saint-Hyacinthe, avaient accordé leur 
appui « moral » à la Ville de Saint-Hyacinthe essentiellement dans le but de lui 
permettre d’obtenir les diverses subventions nécessaires à la construction de 
son futur Centre.  
 
La Municipalité souligne que compte tenu de la situation géographique du 
Centre des arts, ce sont essentiellement les commerces environnants qui 
bénéficient des retombées économiques et ajoute que suivant les données 
transmises par la SDS, les citoyens ont fréquenté le Centre des arts de la façon 
suivante : 
- 2004-2005 : 91 (2,330 %) 
- 2005-2006 : 128 (1,971 %) 
- 2006-2007 : 116 (1,609 %) 
 
En conclusion, la Municipalité soutient que chacune des municipalités doit 
assumer les coûts d’entretien de ses infrastructures, à défaut d’une entente 
préalable entre les parties. 
 
 
2.7 Municipalité du Canton de Saint-Valérien-de-Milton 
 
Constituée le 1er janvier 1864, Saint-Valérien-de-Milton est une municipalité 
située dans la MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la Montérégie. 
Sa superficie globale est de 106,44 km2 et sa population compte 1 757 personnes. 
 
La Municipalité soutient qu’elle partage des infrastructures supralocales avec la 
Ville de Saint-Hyacinthe. En sus des divers services offerts à la population, 
la Municipalité a versé, en 2008, un montant de 20 200 $ à la Ville de Saint-
Hyacinthe, ce qui représente 0,83 % de son budget total. La Municipalité réserve 
un budget annuel (2008) de 2 436 824 $, soit 3,37 %, pour des activités reliées 
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au chalet de loisirs, au terrain de balle, au terrain de soccer, à une patinoire, 
à une salle communautaire, à un parc de repos (espace vert, jeu de croquet) et 
à une bibliothèque. Ces activités permettent d’améliorer la qualité de vie de la 
population. 
 
La Municipalité ajoute qu’elle ne demande à personne de payer les frais 
d’exploitation de ses infrastructures. Et ajoute qu’elle préfère prioriser les 
services offerts à sa population. 
 
La Municipalité considère qu’il n’était pas nécessaire d’ajouter le Centre des 
arts aux infrastructures déjà existantes, puisque la ville centre possède déjà 
des équipements pouvant accueillir 2 870 spectateurs. Elle ajoute que la 
résolution 95-355, du 13 septembre 1995, soulignant l’appui des municipalités 
de la MRC, avait essentiellement pour but de permettre à la ville centre 
d’obtenir des subventions du ministère de la Culture et des Communications. 
À cette occasion, une majorité de voix (19 contre 11) s’étaient exprimées 
contre tout engagement financier ultérieur. C’est donc en toute connaissance 
que la Ville de Saint-Hyacinthe a décidé de concrétiser son projet de 
construction d’une salle de spectacle supplémentaire sur son territoire. 
 
Puisque la Municipalité est située à 35 kilomètres de la ville centre et qu’elle est 
à proximité des villes de Granby, Acton Ville et Drummondville; que le Centre 
des arts Juliette-Lassonde n’apporte aucune retombée économique à la 
Municipalité du Canton de Saint-Valérien-de-Milton, la Municipalité demande 
que le Centre des arts soit reconnu « strictement » comme une infrastructure 
locale. 
 
 
2.8 Municipalité de Saint-Liboire 
 
Constituée le 17 août 1994, Saint-Liboire est une municipalité située dans la 
MRC Les Maskoutains et fait partie de la grande région administrative de la 
Montérégie. Sa superficie est de 72,90 km2 et sa population compte 2 972 
personnes. 
 
La Municipalité ne partage pas d’infrastructures supralocales avec d’autres 
municipalités; elle n’a signé aucune entente à cet effet et n’entend pas faire 
reconnaître le caractère supralocal de ses équipements utilisés régulièrement 
par les populations des autres municipalités. 
 
La Municipalité possède le Centre Martin-Brodeur doté d’une patinoire 
couverte. Le parc est pourvu de nombreux équipements, tels des jeux d’eau 
et plusieurs terrains de soccer, qu’elle met également à la disposition des villes 
environnantes. 
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La Municipalité utilise les équipements supralocaux de la Ville de Saint-
Hyacinthe en vertu de l’entente intervenue avec les municipalités de la MRC 
Les Maskoutains. 
 
La Municipalité prévoit consacrer pour l’année 2008, une somme de 172 510 $ 
pour les activités sportives, de loisir et de culture. Cette somme représente 
7,70 % du budget total de la Municipalité. 
 
La Municipalité soutient et affirme que le Centre des arts Juliette-Lassonde doit 
conserver un caractère local pour les motifs suivants : 
• Dès le début du projet, des municipalités ont affirmé leur désaccord. 
• La Municipalité est située près de la Ville de Drummondville, ce qui permet 

à sa population de Saint-Liboire d’assister aux divers spectacles présentés 
au Centre culturel.  

• La Municipalité estime que la Ville de Saint-Hyacinthe est la seule municipalité 
à profiter des retombées économiques liées à la fréquentation de la salle de 
spectacle. 

• La Municipalité considère que depuis la mise en opération de la salle de 
spectacle, elle n’a participé à aucune décision touchant sa gestion et n’a 
pas été en mesure de s’assurer de la rentabilité « maximale » de la salle. 
Elle se questionne sur l’utilisation du Centre durant la période estivale. 

• Selon les informations transmises par la SDS, les citoyens de Saint-Liboire 
ont fréquenté la salle de spectacle dans les proportions suivantes : 
- 2004-2005 : 1,972 % 
- 2005-2006 : 1,755 % 
- 2006-2007 : 1,914 % 

• La Municipalité estime que la fréquentation par les citoyens de Saint-Liboire 
du Centre des arts Juliette-Lassonde est inférieure à la fréquentation des 
citoyens de la MRC de la Vallée du Richelieu (4,968 %) et de la Rive-Sud et 
de Montréal (2,919 %). Elle ajoute que, bien que les citoyens des autres 
MRC fréquentent davantage les activités offertes au Centre Juliette-
Lassonde, les citoyens de ces municipalités n’ont pas à défrayer les coûts 
rattachés à l’administration du Centre des arts. 

• La Municipalité souligne que les citoyens de Saint-Liboire sont grandement 
touchés par la fermeture d’usines et un contexte économique défavorable. 

 
La Municipalité de Saint-Liboire considère que le Centre des arts Juliette-
Lassonde est un équipement local et soutient que la Municipalité n’a pas à 
défrayer de quote-part. 
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2.9 Municipalité de Saint-Simon 
 
Constituée le 1er juillet 1855, Saint-Simon est une municipalité située dans la 
MRC Les Maskoutains et fait partie de la grande région administrative de la 
Montérégie. Sa superficie globale est de 68,66 km2 et sa population compte 
1 242 personnes. 
 
La Municipalité rappelle qu’en décembre 2002, les municipalités de la MRC 
Les Maskoutains ont signé une entente portant sur les équipements à 
caractère supralocal avec la Ville de Saint-Hyacinthe. Suivant l’entente signée, 
le calcul des redevances était basé sur les utilisateurs des équipements 
supralocaux existants. Les municipalités environnantes à Saint-Hyacinthe ont 
apporté un appui « moral » à la ville centre aux fins de lui permettre d’obtenir 
les subventions nécessaires à la construction de son centre des arts. Du fait 
qu’il existait déjà des salles de spectacle gérées par la SDS, tels le Collège 
Saint-Maurice, le Collège Antoine-Girouard, le Cégep, ainsi que l’auditorium de 
l’Institut de Technologie Agroalimentaire, il fut alors convenu qu’advenant la 
construction d’une nouvelle salle de spectacle, cette dernière ne pouvait être 
considérée comme ayant un caractère supralocal, compte tenu du fait qu’il en 
existait plusieurs autres sur le territoire. La Municipalité ajoute que les 
municipalités environnantes avaient suggéré, à l’époque, de rénover la salle de 
spectacle de l’ITA. Elle ajoute que les citoyens participent aux activités offertes 
dans les salles de spectacles à Sorel-Tracy, à Drummondville, à Granby, à 
Beloeil et à Montréal. 
 
Suivant une entente intervenue en décembre 2002, la Municipalité de Saint-
Simon partage les infrastructures supralocales de la Ville de Saint-Hyacinthe, 
notamment en ce qui a trait à la bibliothèque T-A. Saint-Germain, à l’aréna, à la 
piscine, au Centre culturel et au Bureau du Tourisme et Congrès. Les 
modalités de partage étant basées de façon égale sur la richesse foncière 
uniformisée (RFU) et 50 % sur la population. 
 
La Municipalité soutient que plusieurs infrastructures érigées dans la ville 
centre, notamment le Pavillon BMO et le Pavillon des Pionniers, l’ont été grâce 
à une subvention versée par la Société de l’Agriculture, alors que les petites 
municipalités rurales ne bénéficient d’aucune retombée économique, même si 
les résidents participent à l’Exposition agricole. 
 
En sus de sa participation de 1,15 % à l’entente intervenue sur les équipements 
supralocaux, la Municipalité consacre plus 82 600 $, soit 5,5 % de son budget 
annuel (2008) au sport, au loisir et à la culture. La Municipalité soumet que la 
fermeture des usines, de la caisse populaire et l’abandon de l’église lui créent 
de sérieuses difficultés économiques. 
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Suivant les informations transmises par la SDS, 57 citoyens de Saint-Simon, 
soit 4,5 % de la population, auraient fréquenté le Centre des arts au cours des 
dernières années. 
 
La Municipalité de Saint-Simon considère que puisque plus de 95 % de ses 
citoyens n’ont jamais fréquenté le Centre des arts, le Centre des arts Juliette-
Lassonde ne doit pas être reconnu comme un équipement à caractère 
supralocal. 
 
 
2.10 Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot 
 
Constituée le 9 juillet 1977, Sainte-Hélène-de-Bagot est une municipalité située 
dans la MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la Montérégie. Sa 
superficie globale est de 73,53 km2 et sa population compte 1 465 personnes. 
 
La Municipalité soutient qu’elle partage des infrastructures supralocales suivant 
une entente de principe intervenue sur les équipements, infrastructures, 
services et activités à caractère supralocal de la MRC Les Maskoutains, tels : 
- Centre culturel et récréatif 
- Parc des Salines 
- Stade Louis-Philippe Gaucher 
- Stade Charles-Auguste Gauvin 
- Pavillon de la Jeunesse 
- Bibliothèque T.A. Saint-Germain 
- Patinoire sur la rivière 
- Piscine intérieure 
- Activités sur glace 
- Piscine extérieure 
 
La Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot a voté un budget de 1 790 506 $. 
Sur ce montant, une contribution de 118 990 $, soit un pourcentage de 6 %, est 
attribuée au loisir, au sport et à la culture. En sus des dépenses de 465 196 $, 
soit 41,43 % des taxes foncières générales, il faut ajouter un montant de 
40 000 $ pour la participation volontaire de la part des 16 municipalités de la 
MRC Les Maskoutains à des événements et activités qui se tiennent dans la 
ville centre. 
 
La Municipalité soutient que le Centre des arts Juliette-Lassonde n’est pas une 
infrastructure supralocale au même titre que le sont, notamment l’aréna Louis-
Philippe-Gaucher ou la piscine intérieure.  
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La Municipalité juge qu’il est « inconséquent » que la ville centre revienne 
ultérieurement auprès des municipalités afin d’imposer une contribution 
financière obligatoire, alors qu’il n’y a pas et qu’il n’y a jamais eu d’entente 
intermunicipale en ce qui a trait à la construction d’une salle de spectacle 
à Saint-Hyacinthe. Les municipalités de la MRC Les Maskoutains n’ont pas été 
consultées avant la construction de cette infrastructure, la ville centre ayant été 
seule à prendre la décision de construire le Centre des arts Juliette-Lassonde. 
 
La Municipalité ajoute que lors de la demande de subvention adressée au 
gouvernement du Québec par la ville centre, les 16 autres municipalités de la 
MRC avaient donné un appui conditionnel à la Ville de Saint-Hyacinthe en 
spécifiant qu’elles ne souhaitaient pas que le Centre des arts soit considéré 
comme une infrastructure supralocale. La Municipalité indique que le CAJL 
ne correspond pas à des objectifs régionaux spécifiques et la construction de 
ce Centre ne fait pas l’objet d’un consensus déterminant parmi les 17 munici-
palités de la MRC. 
 
La Municipalité soumet que le CAJL et la SDS peuvent compter sur le soutien 
de partenaires privés et gouvernementaux. Le plan de visibilité permet à la 
SDS d’aller chercher des revenus de commandites et cette source de 
financement semble être en progression selon le budget 2006-2007. Par 
conséquent, la Municipalité considère qu’étant donné la rentabilité du Centre, 
elle ne croit pas utile de se priver d’argent pour financer une salle de spectacle. 
 
La Municipalité dit ne pas nier que le Centre des arts Juliette-Lassonde attire 
des clientèles provenant de l’extérieur de la ville centre, puisqu’en 2006-2007, 
61,3 % de la clientèle provenait de Saint-Hyacinthe, 18,3 % des autres 
municipalités de la MRC et 20,4 % de l’extérieur de la MRC. Pour la 
Municipalité, c’était 0,7 %, donc moins que des villes telles Acton Vale 0,8 %, 
Mont-Saint-Hilaire 2 % et Beloeil 1,4 %. Puisque la Ville de Saint-Hyacinthe 
bénéficie de retombées économiques, la Municipalité soutient que cette 
dernière n’a pas demandé aux villes situées à l’extérieur de la MRC de financer 
le Centre des arts Juliette-Lassonde, comme la Ville de Montréal 
ne demande pas à la Ville de Saint-Hyacinthe de financer le Centre Bell ou la 
Place des Arts de Montréal. La Municipalité rappelle la rentabilité rattachée 
à la diffusion de spectacles.  
 
La Municipalité ajoute que la spécialisation et l’unicité ne sont pas des critères 
qui font du Centre des arts une infrastructure supralocale, puisque la Ville de 
Saint-Hyacinthe possède d’autres salles de spectacles telles que l’ITA et le 
Cégep de Saint-Hyacinthe, sans compter les salles situées à proximité des 
municipalités de Drummondville, de Beloeil, de Saint-Bruno-de-Montarville, de 
Longueuil, de Granby et de Montréal.  
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La Municipalité considère que les autres municipalités locales de la MRC 
ne devraient pas contribuer au financement des dépenses puisque, le Centre 
des arts génère d’importantes retombées économiques pour la ville centre tel 
qu’indiqué dans le rapport 2006-2007 de la SDS (3,8 M$ de retombées directes 
et de 6,1 M$ de retombées indirectes).  
 
Puisque la Municipalité ne reconnaît pas le caractère supralocal du Centre 
et qu’elle considère que la SDS remplit déjà très bien son mandat de 
gestionnaire du Centre, elle ne croit pas en la nécessité de créer une instance 
supplémentaire. 
 
 
2.11 Conseil des loisirs de la Municipalité de Saint-Hélène-de-Bagot 
 
Selon le Conseil des loisirs, la Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot accuse 
un retard de 10 ans en regard de ses infrastructures sportives et récréatives. 
Elle dit souhaiter y aménager un terrain de tennis et de soccer réglementaire et 
reconstruire une patinoire extérieure. Par conséquent, partager les dépenses 
engendrées par le Centre des arts Juliette-Lassonde ne ferait qu’augmenter les 
sommes à verser à la ville centre. Le conseil indique que les subventions 
versées dans le cadre du programme d’emploi d’été Canada ont considéra-
blement diminué en 2008. 
 
Le Conseil des loisirs souligne que la Municipalité avait « crié haut et fort » son 
désaccord avant la réalisation du projet de construction du Centre et rappelle la 
fréquentation restreinte des citoyens de Sainte-Hélène aux activités offertes au 
Centre des arts Juliette-Lassonde : 

- En 2004-2005 : 0,691 % 
- En 2005-2006 : 1,016 % 
- En 2006-2007 : 0,707 % 

 
 
2.12 Municipalité du Village de Sainte-Madeleine 
 
Constituée le 30 décembre 1919, Sainte-Madeleine est une municipalité située 
dans la MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la Montérégie. Sa 
superficie globale est de 5,30 km2 et sa population compte 2 227 personnes. 
 
La Municipalité soumet qu’en vertu d’une entente intermunicipale entre la 
Municipalité du Village et la Paroisse de Sainte-Marie-Madeleine, les dépenses 
en matière de loisir et culture sont partagées en parts égales, puisque les 
équipements desservent la population de ces deux municipalités. Le Village 
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consacre 7,63 % de son budget au loisir et à la culture, pour 2008, et possède 
deux parcs de quartier, un chalet, une patinoire extérieure, un terrain de balle 
avec estrades, un terrain de soccer, un terrain de pétanque, un espace pour 
les jeux des tout-petits et une bibliothèque affiliée.  
 
Dans le but d’offrir à sa population l’accès à des infrastructures hors de portée 
pour une petite municipalité, Sainte-Madeleine a conclu une entente en 
septembre 1997 avec la Ville de Saint-Hyacinthe en ce qui a trait à un centre 
culturel et récréatif avec piscine intérieure, au parc les Salines, aux trois 
arénas, à la patinoire sur la rivière, aux activités sur glace, ainsi qu’à une 
piscine extérieure. Cette entente fut modifiée en décembre 2002 pour y inclure 
la carte Accès-loisirs et le bureau de Tourisme et Congrès. Cette entente 
représente au budget 2008 de la Municipalité, une dépense de 21 312,22 $, 
à laquelle il faut ajouter une somme calculée en fonction du nombre de joueurs 
de hockey faisant partie de l’Association de hockey mineur de Saint-Hyacinthe 
et les frais de location du terrain de soccer au Cégep de Saint-Hyacinthe. 
 
La Municipalité soumet que sa position géographique incite ses résidents à 
utiliser, pour combler leurs besoins de récréation ou d’éducation populaire, des 
salles de spectacles situées à Beloeil, Montréal et Drummondville, sans que 
leur soient exigés d’autres frais que celui de l’achat de leur billet. 
 
La Municipalité du Village de Sainte-Madeleine ajoute qu’elle ne bénéficie 
d’aucune retombée économique attribuable à cette infrastructure et réitère 
son objection à ce que le caractère supralocal soit donné au Centre des arts 
Juliette-Lassonde. Elle dépose à cet effet, une pétition signée par 82 personnes 
résidentes. 
 
 
2.13 Municipalité de la Paroisse Sainte-Marie-Madeleine 
 
Constituée le 13 août 1879, la Paroisse de Sainte-Marie-Madeleine est une 
municipalité située dans la MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la 
Montérégie. Sa superficie globale est de 49,53 km2 et sa population compte 
2 739 personnes. 
 
La Municipalité soumet qu’elle partage, comme toutes les municipalités 
membres de la MRC Les Maskoutains, les infrastructures supralocales avec la 
Ville de Saint-Hyacinthe, suivant l’entente intervenue le 15 septembre 1997 et 
modifiée en décembre 2002. En sus de cette entente, la Municipalité partage 
toutes les structures locales, avec le Village de Sainte-Madeleine, dans le 
cadre du programme du Pacte rural. La Municipalité consacre au loisir un 
budget de 152 890 $, soit 6,96 %. 
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La Municipalité souligne que suivant une résolution adoptée à la réunion du 
4 août 2008, la position du conseil est ferme quant à sa décision de vouloir 
garder le caractère local du Centre des arts Juliette-Lassonde. 
 
La Municipalité soumet que : 
• Le Centre des arts ne fait pas partie de l’entente signée le 22 décembre 

2002 avec la Ville de Saint-Hyacinthe. 
• Il existe d’autres salles de spectacle dans cette Ville. 
• Le Centre des arts est situé dans la ville centre et que ce sont les industries 

avoisinantes au Centre qui bénéficient des retombées économiques. 
• Il n’y a eu aucune consultation auprès des municipalités membres de la 

MRC Les Maskoutains pour le projet de construction du Centre. 
• La population de la Paroisse Sainte-Marie-Madeleine n’a jamais formulé de 

demande auprès du conseil municipal aux fins d’obtenir une salle de 
spectacle dans la ville centre. 

• Compte tenu de ses contraintes budgétaires et suivant une résolution 
adoptée par le Conseil, lors de la réunion du 4 août 2008, la Municipalité 
réitère sa position quant à sa volonté de conserver le caractère local du 
Centre des arts Juliette-Lassonde. 

 
 
2.14 Municipalité de Saint-Hugues 
 
Constituée le 6 novembre 1982, Saint-Hugues est une municipalité située dans 
la MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la Montérégie. Sa superficie 
globale est de 89,30 km2 et sa population compte 1 342 personnes. 
 
La Municipalité soumet qu’elle partage ses infrastructures avec d’autres 
municipalités, notamment en ce qui a trait au parc régional de la Seigneurie-de-
Ramezay et au Centre culturel Martin-Pelletier (bibliothèque, salle de loisirs, 
club internaute, « skate-park » et patinoire, terrain de balle, terrain de soccer 
et une salle municipale) et qu’aucune modalité de partage n’a été demandée 
aux municipalités de la MRC. Elle réserve 18 905 $ (en 2007) pour sa 
contribution à l’entente intervenue en 2002 concernant l’utilisation de certains 
équipements supralocaux situés dans la ville centre et consacre également, 
dans son budget pour l’année 2008, 112 920 $ pour des activités de sport, de 
loisir et de culture, sur un budget total de 1 561 491 $, ce qui représente une 
proportion de 7,23 %. 
 
La Municipalité considère que le Centre des arts Juliette-Lassonde n’est pas un 
équipement supralocal, puisqu’il n’était pas compris à l’entente intervenue en 
2002 et que les parties qui ont signé ladite entente n’ont jamais eu l’intention 
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d’ajouter d’autres équipements. La Municipalité ajoute que les parties 
n’auraient pas accepté l’entente si « la porte avait été ouverte » à tout autre 
équipement ou service et qu’aucune partie au contrat n’avait alors fait part 
d’une quelconque intention d’ajouter le futur Centre des arts à la liste des 
infrastructures à caractère supralocal. 
 
La Municipalité se réfère au texte de l’entente intervenue en 2002. Elle soumet 
que l’entente arrête une date après laquelle aucun équipement ne peut être 
ajouté et que cette condition apparaissait en premier lieu dans la liste des 
critères exigés par les municipalités. Elle souligne que cette condition est 
également notée au procès-verbal de la rencontre des membres du comité 
supralocal, tenue le 22 août 2000, et au procès-verbal de la session ordinaire 
du conseil de la Municipalité de Saint-Liboire, tenue le 3 décembre 2002, au 
terme duquel est adoptée la résolution autorisant la signature de l’entente de 
principe « considérant que cette entente met fin à tout ajout de nouveaux 
équipements, infrastructures, services ou activités à caractère supralocal et à 
toute augmentation de coût, sauf indexation, pour la carte Accès-loisir. » 
 
La Municipalité ajoute que les parties entendaient avoir un droit de regard sur 
la gestion des équipements, infrastructures, services et activités déterminés et 
au financement des dépenses qui leur sont liées à la suite de l’entente. Or, la 
Municipalité souligne qu’aucune clause de l’entente ne laisse présager un ajout 
et n’établit les critères nécessaires à un amendement subséquent. L’entente 
stipule « […] le versement annuel de la contribution des municipalités sera gelé 
au montant de 330 897,24 $ […]. »  
 
La Municipalité note qu’en 2007 seulement 55 personnes, c'est-à-dire 4 % (sur 
une population de 1 420 habitants) ont acheté des billets pour l’un ou l’autre 
des spectacles présentés au Centre des arts Juliette-Lassonde. 
 
La Municipalité souligne que le Centre des arts a un caractère local parce qu’il 
n’existait pas le 1er septembre 2000, parce qu’il ne fait pas partie de l’entente 
de principe intervenue en 2002, parce qu’il ne bénéficie aucunement 
à la population de la Municipalité de Saint-Hugues et que le fait de changer le 
caractère actuel du Centre causerait un préjudice aux citoyens. 
 
La Municipalité conclut que si l’une ou l’autre des municipalités désire ajouter 
une infrastructure supralocale sur son territoire, elle doit, préalablement à la 
construction, consulter les parties, démontrer son utilité et proposer un mode 
de gestion. À défaut d’une concertation et d’une entente entre les parties, la 
ville demanderesse doit assumer les coûts reliés à la construction et à la 
gestion de l’infrastructure. 
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2.15 Municipalité de Saint-Barnabé-Sud 
 
Constituée le 1er juillet 1855, Saint-Barnabé-Sud est une municipalité située 
dans la MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la Montérégie. Sa 
superficie globale est de 57,08 km2 et sa population compte 881 personnes. 
 
La Municipalité soutient qu’elle partage des infrastructures supralocales avec la 
Ville de Saint-Hyacinthe à la suite de l’entente intervenue en 2002 concernant 
les équipements supralocaux. 
 
Étant donné que les 16 municipalités rurales de la MRC Les Maskoutains n’ont 
pas été consultées par la ville centre lors de la construction de la salle de 
spectacle et compte tenu du faible taux de participation des citoyens aux 
activités proposées au Centre (49 billets achetés au cours de l’année 2007, sur 
une population de 881 personnes), la Municipalité de Saint-Barnabé-Sud 
considère que le Centre des arts Juliette-Lassonde est considéré un équipe-
ment à caractère local. 
 
 
2.16 Municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville 
 
Constituée le 31 août 1908, Saint-Bernard-de-Michaudville est une municipalité 
située dans la MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la Montérégie. 
Sa superficie globale est de 64,80 km2 et sa population compte 506 personnes. 
 
La Municipalité soutient qu’elle partage des infrastructures avec la ville centre 
selon l’entente signée en décembre 2002. Sa participation à l’entente (1 % du 
budget annuel) fut de 8 800,16 $ en 2007 et sera de plus de 9 000 $ pour 
l’exercice financier 2008. Elle réserve un montant de 42 400 $, soit 5 % de son 
budget annuel, aux activités reliées au sport, au loisir et à la culture. 
 
La Municipalité souligne que lors de l’entente intermunicipale intervenue en 
décembre 2002 : 
• il n’y avait aucune disposition concernant le Centre des arts Juliette-

Lassonde;  
• que les municipalités ont fait connaître leur désaccord à la ville centre 

concernant la construction du Centre; 
• qu’il était alors clair pour les parties mises en cause que l’entente signée 

ne porterait jamais sur le Centre. 
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La Municipalité ajoute que le Centre des arts Juliette-Lassonde ne bénéficie 
aucunement aux citoyens de Saint-Bernard-de-Michaudville puisque moins de 
1 % des utilisateurs (0,264 %) proviennent de la municipalité située à 35 kilo-
mètres du Centre; que le Centre des arts profite uniquement à la ville centre et 
à ses gens d’affaires et que les citoyens doivent payer le même tarif que tous 
les utilisateurs du Centre, peu importe leur région de provenance. 
 
Pour ces motifs, la Municipalité soutient et affirme que le Centre des arts 
Juliette-Lassonde doit conserver un caractère local. 
 
 
2.17 Municipalité de La Paroisse de Saint-Louis 
 
Constituée le 28 août 1881, la Paroisse de Saint-Louis est une municipalité 
située dans la MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la Montérégie. 
Sa superficie globale est de 45,92 km2 et sa population compte 740 personnes. 
 
La Municipalité soutient qu’elle partage des infrastructures supralocales avec la 
ville centre suivant l’entente signée en décembre 2002. En sus d’un montant de 
8500 $ versé à la Ville de Saint-Hyacinthe, la Municipalité réserve 4,4 % de son 
budget annuel aux activités reliées au sport, au loisir et à la culture, sans 
compter une contribution à la Fabrique de la Paroisse de Saint-Louis et au 
Programme de création d’emplois loisir en milieu rural. 
 
La Municipalité ajoute que la Ville de Saint-Hyacinthe a décidé de donner suite 
à la construction du Centre des arts malgré la disponibilité sur le territoire de 
salles de spectacles (ITA, Collège Saint-Maurice, Collège Antoine-Girouard, 
Cégep, etc.), et malgré le désaccord des municipalités environnantes. 
 
La Municipalité considère qu’elle ne bénéficie d’aucune retombée économique 
et que, selon le rapport comparatif émis par la SDS, seulement 13 personnes 
de la municipalité ont assisté à un spectacle en 2004-2004, 21 personnes en 
2005-2006 et 13 personnes en 2006-2007. 
 
Par conséquent, la Municipalité refuse que le Centre des arts Juliette-Lassonde 
soit considéré comme un équipement à caractère supralocal. 
 
 
2.18 Municipalité de Saint-Marcel-de-Richelieu 
 
Constituée le 1er juillet 1855, Saint-Marcel-de-Richelieu est une municipalité 
située dans la MRC Les Maskoutains, dans la grande région de la Montérégie, 
sa superficie globale est de 50,21 km2 et sa population compte 602 personnes. 
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La Municipalité soumet qu’en vertu de l’entente intervenue en décembre 2002, 
elle partage des infrastructures supralocales avec la ville centre. Par ailleurs, 
elle souligne que des 50 personnes inscrites aux activités offertes dans l’une 
ou l’autre des infrastructures, 18 personnes ne sont plus résidentes de la 
municipalité, 14 personnes n’utilisent pas ou plus la carte Accès-loisirs pour 
quoi que ce soit, 9 personnes utilisent le Centre moins de trois fois par année 
et que 10 personnes l’utilisent à raison de 4 à 5 fois par année.  
 
La Municipalité indique qu’elle verse, suivant l’entente de 2002, la somme de 
8 155 $ (1 %) à la ville centre, alors qu’elle réserve un montant de 33 000 $ 
(4 %) de son budget aux activités reliées au sport, au loisir et à la culture, ainsi 
qu’aux autres champs de responsabilités municipales. 
 
La Municipalité ajoute que, lors de la signature de l’entente intervenue en 2002 
traitant des équipements supralocaux, il a été convenu qu’advenant la 
construction d’une salle de spectacle cette infrastructure ne pourrait être 
considérée à titre de ÉISA, étant donné qu’il existait déjà de semblables salles 
à Saint-Hyacinthe, notamment dans les établissements scolaires et dans les 
pôles urbains environnants (Drummondville, Beloeil, Granby, Sorel-Tracy, 
Montréal et sa Rive-Sud). Certaines municipalités rurales avaient, à l’époque, 
apporté leur appui à la Ville de Saint-Hyacinthe, essentiellement aux fins de lui 
permettre d’obtenir les subventions nécessaires à la construction du Centre 
des arts.  
 
La Municipalité souligne que ses citoyens, quand ils fréquentent le Centre des 
arts, doivent défrayer le plein prix des billets, sans compter les dépenses 
inhérentes à la fréquentation de telles activités, sans bénéficier de quelques 
retombées économiques que ce soit. Elle rappelle la dévitalisation de la 
Municipalité et invite la Commission à prendre connaissance du contenu 
du mémoire présenté à la Commission sur l’avenir de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire québécois, ainsi que les parties 1, 2, 3 de l’opinion présentée 
à la Commission municipale détaillant les caractéristiques physiques, 
naturelles, sociales, économiques et techniques de la Municipalité.  
 
La Municipalité ajoute que le Centre des arts Juliette-Lassonde n’est pas un 
équipement à caractère surpralocal, que la Ville de Saint-Hyacinthe et ses élus 
ont choisi de se payer un luxe dont la population maskoutaine n’a pas besoin et 
que la Municipalité de Saint-Marcel-de-Richelieu, non seulement contribue déjà 
suffisamment à la « chose » régionale, mais se doit de relever plusieurs défis 
de taille en disposant de ressources humaines et matérielles relativement 
limitées pour y arriver. Par conséquent, la Municipalité s’objecte à ce que le 
Centre des arts Juliette-Lassonde soit considéré comme une infrastructure à 
caractère supralocal. 
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2.19 Municipalités rurales 
 
Les municipalités rurales de la MRC Les Maskoutains, après entente avec les 
maires, font front commun aux fins de démontrer, d’une part, que le Centre des 
arts Juliette-Lassonde ne peut ni ne doit être reconnu comme étant un 
équipement à caractère supralocal et, d’autre part, que cette infrastructure ne 
rapporte aucun bénéfice aux municipalités environnantes. 
 
Les municipalités soumettent : 
• qu’elles contribuent suffisamment, par le biais d’ententes, à la chose 

régionale; 
• que les municipalités doivent assumer un grand nombre de responsabilités 

et les obligations financières qui s’y rattachent, tout en étant en 
décroissance démographique, aux fins de répondre aux attentes de leur 
population et du gouvernement; 

• que la ville centre doit assumer l’entière responsabilité du Centre des arts, 
puisqu’elle a choisi « seule » de doter Saint-Hyacinthe d’une nouvelle salle 
de spectacle, alors qu’il en existait déjà plusieurs autres sur son territoire, 
notamment : 
- l’Institut de technologie agroalimentaire (ITA) : 556 places 
- le Collège Saint-Maurice : 590 places 
- le Collège Antoine-Girouard : 680 places  
- le Cégep : 600 places 
- la Polyvalente Hyacinthe-Delorme : 500 places 

 
Les municipalités ajoutent qu’en prévision de la construction du Centre des 
arts, elles avaient appuyé, par solidarité, la ville centre, essentiellement aux fins 
du lui permettre d’obtenir les subventions nécessaires à la construction de son 
infrastructure. Elles soulignent qu’aucune municipalité rurale de la MRC Les 
Maskoutains ne retire quelque bénéfice que ce soit de la présence du Centre 
des arts Juliette-Lassonde, situé au cœur de la Ville de Saint-Hyacinthe. 
 
En sus de leur contribution à la Ville de Saint-Hyacinthe, les municipalités 
rurales disent consacrer entre 4 % et 8 % de leur budget annuel d’opération 
courante aux diverses activités sportives, récréatives et culturelles. 
 
Les municipalités rurales soumettent que, lors de la signature de l’entente 
intervenue le 22 décembre 2002, il était clairement entendu qu’elle « ne 
porterait jamais sur la salle de spectacle », aujourd’hui identifiée comme étant 
le Centre des arts Juliette-Lassonde. 
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Par conséquent, les municipalités rurales des Maskoutains ne veulent 
d’aucune manière participer financièrement aux coûts d’opération et d’entretien 
du Centre des arts Juliette-Lassonde qu’elles considèrent comme étant un 
équipement à caractère local. 
 
 
2.20 Opinion d’un citoyen 
 
Monsieur André Lapierre souligne que toutes les municipalités de la MRC sont 
totalement opposées « à éponger » le déficit du Centre des arts et soumet qu’il 
est d’accord avec cette position. 
 
Monsieur Lapierre rappelle que depuis plus de 10 ans, les municipalités de la 
MRC Les Maskoutains ont contribué à la hauteur de 250 000 $ pour des 
services liés à des équipements supralocaux situés dans la ville centre. Il cite 
pour exemple la Municipalité de Saint-Liboire, où il demeure, qui est la 
deuxième plus grande municipalité après Saint-Pie, (9,95 %). Il se demande 
quelles sont, pour les municipalités rurales, les retombées économiques 
générées à la suite de l’entente intervenue en décembre 2002. 
 
Monsieur Lapierre conclut que le Centre des arts Juliette-Lassonde est un 
équipement strictement local. 
 
 

3. ANALYSE 

Le Centre culturel Juliette-Lassonde appartient à la Ville de Saint-Hyacinthe 
et est géré, suivant un protocole d’entente, par un diffuseur professionnel, 
la Société de Diffusion de Spectacles (SDS). 
 
En assumant les dépenses d’immobilisation, les réparations et l’entretien du 
Centre des arts, la Ville de Saint-Hyacinthe soutient financièrement les activités 
culturelles offertes aux citoyens de la région. 
 
Compte tenu des responsabilités qui lui incombent en tant que ville centre et de 
l’accroissement de sa population, la Ville de Saint-Hyacinthe a dû se doter d’un 
ÉISA de dimension suffisante pour accommoder la population régionale. 
 
Il s’agit là, bien sûr, d’une décision d’opportunité visant à assurer le leadership 
et la notoriété de la Ville de Saint-Hyacinthe, que ce soit à l’occasion 
d’événements de prestige ou encore pour accueillir les artistes professionnels, 
la communauté artistique locale et régionale en arts de la scène et tous les 
créneaux artistiques, ainsi que la communauté en général. 
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Les représentants des municipalités avoisinantes de Saint-Hyacinthe et des 
citoyens, tous résidents de la MRC Les Maskoutains, s’opposent à la 
reconnaissance supralocal du Centre des arts Juliette-Lassonde. Ils invoquent 
qu’au moment où le projet de construction d’une salle de spectacles était 
envisagé, il était clair de la part des municipalités que cette entente signée par 
ces dernières ne porterait jamais sur la salle de spectacle, aujourd’hui identifiée 
comme le Centre des arts Juliette-Lassonde.  
 
La Commission constate que la position des municipalités avoisinantes de 
Saint-Hyacinthe n’est pas basée sur un contrat ou une convention signée par 
les parties, mais plutôt sur une condition notée au procès-verbal de la 
rencontre des membres du comité supralocal tenue le 22 août 2000, au 
procès-verbal de la session ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-
Liboire, tenue le 3 décembre 2002, ainsi que d’une résolution adressée au 
directeur régional du MAMR, le 25 janvier 2008, statuant sur l’objection de la 
Municipalité à participer financièrement ou autrement aux coûts d’opération et 
d’entretien du Centre des arts Juliette-Lassonde. 
 
Il n’existe pas sur le territoire de la MRC Les Maskoutains une salle semblable, 
avec des équipements techniques de haute performance, pouvant accueillir 
des milliers de personnes dans un même lieu, que ce soit pour des activités de 
formation, de production et de diffusion. Des résidants de toute la région 
fréquentent, suivant des pourcentages variés et l’éloignement de certaines 
municipalités, le Centre des arts Juliette-Lassonde. Il en va de même des 
résidents des régions situées à l’extérieur de la MRC Les Maskoutains. 
 
Une contribution financière des municipalités peut s’avérer nécessaire au 
maintien de l’équilibre financier d’une telle infrastructure, en tenant compte des 
usagers en provenance de l’extérieur de la MRC. La Commission considère 
que l’achalandage est, dans les circonstances, la formule de partage la plus 
équitable. 
 
Les organismes du milieu (Ville de Saint-Hyacinthe, Société de développement, 
MRC Les Maskoutains, Corporation de développement commercial de Saint-
Hyacinthe) ont fourni un ensemble de documents de support établissant que la 
région bénéficie de retombées économiques directes de 3,8 M$ et indirectes 
de 6,1 M$. Ils n’ont pas cependant été en mesure de démontrer comment les 
retombées économiques générées par le Centre des arts profitent à l’ensemble 
des municipalités environnantes. 
 
La Commission considère néanmoins que le Centre des arts Juliette-Lassonde 
satisfait aux conditions et critères qui lui permettent d’être reconnu à caractère 
supralocal. Le Centre peut être financé par les autres municipalités de la MRC 
Les Maskoutains, mais en partie seulement. Les utilisateurs en provenance de 
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l’extérieur de la MRC Les Maskoutains doivent être ajoutés à ceux de Saint-
Hyacinthe. Il s’agit d’un ÉISA en vertu des critères de notoriété, de 
spécialisation, d’unicité et de rayonnement de l’équipement. 
 
La Commission a procédé à l’analyse des données statistiques fournies par 
la Ville de Saint-Hyacinthe et la MRC Les Maskoutains, afin de vérifier s’il est 
approprié de faire des recommandations en vue d’une reconnaissance d’un 
ÉISA selon les critères mentionnés à la Loi sur la Commission municipale et 
décrits ci-dessus, et tout particulièrement si l’ÉISA est au « bénéfice des 
citoyens et contribuables de plusieurs municipalités ». 
 
La Commission a pris note des commentaires et des opinions reçues des 
municipalités, du regroupement des municipalités rurales et des citoyens 
intéressés, mais elle considère qu’un partage des coûts s’impose et que 
l’ensemble des municipalités de la MRC Les Maskoutains doit apporter, à 
l’ÉISA qui les dessert, le soutien nécessaire. 
 
Le mode de gestion du Centre des arts Juliette-Lassonde devra permettre aux 
municipalités de participer au processus de prise de décisions.  
 
La Commission considère que la demande de la Ville de Saint-Hyacinthe de 
388 200 $ doit être réduite de 145 531 $, soit le surplus d’opération du Centre 
des arts Juliette-Lassonde. 
 
La Commission estime que l’achalandage en provenance de l’extérieur de la 
MRC Les Maskoutains (23,3 %) doit être ajouté à la quote-part de la Ville de 
Saint-Hyacinthe, les revenus ainsi générés contribuent à diminuer le déficit 
d’opération. 
 
 
La Commission considère que le Centre des arts Juliette-Lassonde est un 
équipement à caractère supralocal et elle recommande que les coûts reliés au 
déficit d’exploitation soient absorbés, à compter du 1er janvier 2010, par toutes 
les municipalités de la MRC Les Maskoutains de la façon suivante : 
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TABLEAU 4  –   Calcul des quotes-parts (selon l'exemple du budget 2007-2008) 
 

  Nombre de  % DÉFICIT NET 
MIUNICIPALITÉS participants de participation   242 669,00 $ 

       

Saint-Hyacinthe + autres/extérieur 6693 81,25 197 157,52 $ 
Saint-Dominique 129 1,57 3 799,99 $ 
La Présentation 169 2,05 4 978,28 $ 
Saint-Barnabé-Sud 43 0,52 1 266,66 $ 
Sainte-Madeleine 253 3,07 7 452,69 $ 
Saint-Damase 153 1,86 4 506,96 $ 
Saint-Simon 66 0,80 1 944,18 $ 
Sainte-Marie-Madeleine 14 0,17 412,40 $ 
Saint-Liboire 145 1,76 4 271,30 $ 
Saint-Pie 248 3,01 7 305,40 $ 
Sainte-Hélène-de-Bagot 65 0,79 1 914,72 $ 
Saint-Jude 67 0,81 1 973,64 $ 
Saint-Hughes 52 0,63 1 531,78 $ 
Saint-Valérien-de-Milton 58 0,70 1 708,52 $ 
Saint-Bernard-de-Michaudville 35 0,42 1 031,00 $ 
Saint-Louis 26 0,32 765,89 $ 

Saint-Marcel-de-Richelieu 22 0,27 648,06 $ 

    

 8238 100 242 669,00 $ 

Source : SDS    
 
 
 
 

4. RECOMMANDATIONS 

La Commission est sensible aux préoccupations exprimées par les 
municipalités et les citoyens de la MRC Les Maskoutains, c’est pourquoi ses 
recommandations tiennent à la fois compte des responsabilités imputables 
à la ville centre et au taux de participation des citoyens de la MRC Les 
Maskoutains. 
 
La Commission estime que le critère à retenir doit être celui de l’achalandage 
réel de chaque municipalité. Les critères généralement reconnus par la 
Commission pour établir le partage des coûts relativement aux infrastructures 
supralocales sont la richesse foncière uniformisée, la population et 
l’achalandage. 
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En ce qui a trait au Centre des arts Juliette-Lassonde, la Commission, après 
analyse, n’a pas retenu la RFU ni la population comme critères de partage, 
puisqu’il n’a pas été démontré qu’ils se traduiraient par un partage équitable 
des coûts. 
 
Également, la Commission n’a pas retenu le critère de la population, puisque 
l’achalandage n’est pas proportionnel au nombre de résidents, tel que le 
démontre le tableau suivant :  
 
TABLEAU 5  –  Achalandage selon la population (2007-2008) 
 

MUNICIPALITÉS POPULATION NOMBRE DE % 

   VISITEURS ACHALANDAGE 

Saint-Pie 5224 248 4,75 
Saint-Damase 2498 153 6,12 
Sainte-Madeleine 2214 253 11,43 
Sainte-Marie-Madeleine 2713 14 0,52 
La Présentation 2078 169 8,13 
Saint-Hyacinthe + autres 51984 4775 9,19 
Saint-Dominique 2308 129 5,59 
Saint-Valérien-de-Milton 1785 58 3,25 
Saint-Liboire 2846 145 5,09 
Saint-Simon 1136 66 5,81 
Sainte-Hélène-de-Bagot 1541 65 4,22 
Saint-Hughes 1420 52 3,66 
Saint-Barnabé-Sud 881 43 4,88 
Saint-Jude 1111 67 6,03 
Saint-Bernard-de-
Michaudville 581 35 6,02 
Saint-Louis 752 26 3,46 
Saint-Marcel-de-Richelieu 613 22 3,59 
     
  81685 6320  

 
 
 
En utilisant l’achalandage, à titre de mode de partage, la Commission tient 
compte de l’éloignement de plusieurs municipalités par rapport à l’endroit où se 
trouve l’équipement étudié. 
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RECOMMANDATION  1 
 
Que le Centre des arts Juliette-Lassonde soit reconnu comme un équipement 
à caractère supralocal. 
 
 
 
RECOMMANDATION  2 
 
Qu’à compter du 1er janvier 2010, le déficit net d’opération de la Ville de Saint-
Hyacinthe, pour le Centre des arts Juliette-Lassonde, soit partagé entre les 
17 municipalités de la MRC Les Maskoutains. L’année 2010 est retenue afin de 
permettre aux municipalités concernées de budgéter en conséquence. 
 
À titre d’exemple, le déficit net d’opération pour l’année 2007 est illustré au 
tableau suivant. 
 
TABLEAU 6  –  Rapport budgétaire CAJL 2007 
 
 
HONORAIRES PROFESSIONNELS – ENCAISSEMENT ET ADMINISTRATION : 229 200 $ 
 + 
ENTRETIEN DU CENTRE DES ARTS JULIETTE-LASSONDE 159 000 $ 
  =  
 DÉPENSES BUDGÉTAIRES : 388 200 $ 
 DE LA VILLE DE SAINT-HYACINTHE 
 
 
 
 
 REVENUS DU CAJL : 2 349 548 $ 
 – 
 DÉPENSES DU CAJL : 2 204 017 $ 
 = 
 SURPLUS DU CAJL : 145 531 $ 
 
 
 
 
 DÉPENSES BUDGÉTAIRES : 388 200 $ 
 – 
 SURPLUS DU CAJL : 145 531 $ 
  = 
 DÉFICIT NET : 242 669 $ 
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RECOMMANDATION  3 
 
Que le partage des coûts soit fait en proportion de l’achalandage pour chaque 
municipalité.  
 
Au 1er novembre de chaque année, la Ville de Saint-Hyacinthe transmet aux 
municipalités le calcul des coûts basés sur les données de l’année précédente 
en vue de leur inclusion aux budgets de l’année courante. Ainsi, au 1er novembre 
2009, la Ville de Saint-Hyacinthe transmettra les données de 2008 qui serviront 
à répartir les coûts payables en 2010. 
 

Saint-Hyacinthe 
+ 

villes à  l’extérieur 
de la MRC 

6693 
 81 % 

Villes de la MRC 
 
1545 
 19 % 

Répartition des visiteurs
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TABLEAU 7  –  Assistance par municipalité 

 
  Nombre de  % 

MIUNICIPALITÉS participants    de participation 

      

Saint-Hyacinthe + autres/extérieur 6693 81,25 

Saint-Dominique 129 1,57 

La Présentation 169 2,05 

Saint-Barnabé-Sud 43 0,52 

Sainte-Madeleine 253 3,07 

Saint-Damase 153 1,86 

Saint-Simon 66 0,80 

Sainte-Marie-Madeleine 14 0,17 

Saint-Liboire 145 1,76 

Saint-Pie 248 3,01 

Sainte-Hélène-de-Bagot 65 0,79 

Saint-Jude 67 0,81 

Saint-Hughes 52 0,63 

Saint-Valérien-de-Milton 58 0,70 

Saint-Bernard-de-Michaudville 35 0,42 

Saint-Louis 26 0,32 

Saint-Marcel-de-Richelieu 22 0,27 

TOTAL 8238 100 

Source : Ville de Saint-Hyacinthe 2007 - 2008 
 
 
 
 
RECOMMANDATION  4 
 
Que la MRC Les Maskoutains désigne un représentant élu pour siéger au 
conseil d’administration de la Société de Diffusion de Spectacles de Saint-
Hyacinthe, au même titre que la Ville de Saint-Hyacinthe. 
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RECOMMANDATION  5 
 
Que le paiement des quotes-parts provenant des municipalités s’effectue en deux 
versements, le 1er janvier et le 1er juillet de chaque année. 
 
À titre d’exemple, voici quel aurait été le partage des coûts basés sur l’année 
2007. 
 
 
TABLEAU 8  –  Répartition des quotes-parts selon l'achalandage* 
 

  CODE Nombre de  %    PER 

MUNICIPALITÉS GÉOGRAPH. PARTICIPANTS ACHALANDAGE QUOTES-PARTS POPULATION CAPITA 

              

Saint-Pie 54008 248 3,01 7 305,40 $  5224 1,40 $ 

Saint-Damase 54017 153 1,86 4 506,96 $  2498 1,80 $ 
Sainte-Madeleine 54025 253 3,07 7 452,69 $  2214 3,37 $ 
Sainte-Marie-Madeleine 54030 14 0,17 412,40 $  2713 0,15 $ 
La Présentation 54035 169 2,05 4 978,28 $  2078 2,40 $ 
Saint-Hyacinthe+autres 54048 6693 81,25 197 157,52 $  51984 3,79 $ 
Saint-Dominique 54060 129 1,57 3 799,99 $  2308 1,65 $ 
Saint-Valérien-de-Milton 54065 58 0,70 1 708,52 $  1785 0,96 $ 
Saint-Liboire 54072 145 1,76 4 271,30 $  2846 1,50 $ 
Saint-Simon 54090 66 0,80 1 944,18 $  1136 1,71 $ 
Sainte-Hélène-de-Bagot 54095 65 0,79 1 914,72 $  1541 1,24 $ 
Saint-Hughes 54100 52 0,63 1 531,78 $  1420 1,08 $ 
Saint-Barnabé-Sud 54105 43 0,52 1 266,66 $  881 1,44 $ 
Saint-Jude 54110 67 0,81 1 973,64 $  1111 1,78 $ 
Saint-Bernard-de-Michaudville 54115 35 0,42 1 031,00 $  581 1,77 $ 
Saint-Louis 54120 26 0,32 765,89 $  752 1,02 $ 

Saint-Marcel-de-Richelieu 54125 22 0,27 648,06 $  613 1,06 $ 

      

  8238 100 242 669,00 $ 81 685 
Moyenne 

1,65 $

*  Selon les données 2007-2008     
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5. CONCLUSION 

Le mandat de la Commission municipale est d’analyser le caractère local ou 
supralocal du Centre des arts Juliette-Lassonde. 
 
La présente étude permet à la Commission d’analyser la fréquentation et la 
participation des citoyens de chacune des municipalités de la MRC aux 
activités offertes au Centre des arts Juliette-Lassonde, en regard des principes 
de partage et d’équité prévus par la législation. 
 
 
 
Les opinions écrites et soumises à la Commission municipale dans le cadre de 
cette étude témoignent de l’intérêt des dirigeants municipaux et des citoyens 
de la MRC Les Maskoutains pour la gestion du Centre des arts Juliette-
Lassonde. La Commission municipale les en remercie, il en va de même pour 
la direction générale de la MRC Les Maskoutains et la Ville de Saint-Hyacinthe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________ ______________________ 
Jacques Lareau Jocelyne Ouellette 
Membre Membre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 20 novembre  2008  
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Rapport sur le caractère local ou supralocal d'un équipement 1 
situé sur le territoire de la Municipalité de Rivière-Bleue 

1. INTRODUCTION 

1.1 Mandat 

Le 11 juillet 2008, la Commission municipale reçoit de la ministre des Affaires 

municipales et des Régions, madame Nathalie Normandeau, le mandat d’effectuer une 

étude, conformément à l’article 24.6 de la Loi sur la Commission municipale, visant à 

déterminer notamment le caractère local ou supralocal de l’aréna du « Complexe sportif 

Rosaire-Bélanger » situé sur le territoire de la Municipalité de Rivière-Bleue et, le cas 

échéant, proposer des modes de gestion et de financement appropriés. 

Le 17 juillet 2008, le président de la Commission, monsieur Pierre Delisle, désigne 

madame Nancy Lavoie et monsieur Bernard Brodeur pour faire cette étude. 

1.2 Encadrement législatif 

L’encadrement législatif permettant cette étude est prévu à l’article 24.6 de la Loi sur la 

Commission municipale.

Il faut garder en perspective l'intention du législateur qui est d'assurer l'équité fiscale au 

niveau régional, notamment dans le financement d’un équipement, infrastructure, 

service ou activité (ÉISA) qui est véritablement à caractère supralocal, c'est-à-dire dont 

bénéficient les citoyens et les contribuables de plus d'une municipalité locale. 

2. CONTEXTE 

En septembre 2006, la Municipalité de Rivière-Bleue fait appel à la ministre des Affaires 

municipale et des Régions pour la reconnaissance du caractère supralocal de l’aréna du 

Complexe sportif Rosaire-Bélanger. Trois autres municipalités sont concernées par cette 

étude : la Ville de Pohénéganook, la Paroisse de Saint-Marc-du-Lac-Long et la 

Municipalité de Saint-Athanase. Elles forment un groupe appelé le « Transcontinental ».  
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En réponse à cette demande, le directeur régional du MAMR du Bas-Saint-Laurent est 

mandaté pour accompagner les municipalités afin de trouver une solution par la voie de 

la concertation. En octobre 2007, une entente d’un an est conclue pour la saison de 

hockey 2007-2008. Rivière-Bleue récidive en mai 2008 et demande à la ministre de 

mandater la Commission municipale du Québec afin de procéder à une étude sur le 

caractère supralocal de l’équipement en conformité avec les dispositions de la loi. 

Ces municipalités font partie de la Municipalité régionale de comté de Témiscouata. 

Elles comptent une population de 5 244 personnes. La population de Pohénégamook 

est de loin la plus nombreuse, avec près de 3 000 personnes et est utilisatrice à 70 % de 

l’aréna.

3. MÉTHODOLOGIE 

Le 9 septembre 2008, les soussignés convoquent les municipalités à une rencontre afin 

d’expliquer la démarche de l'étude et de présenter les critères applicables et les 

différentes notions aux fins de déterminer le caractère supralocal. À cette rencontre, la 

Commission s’assure d’obtenir les informations pour la réalisation du mandat.  

Tel que le prévoit la loi, la Commission avise également les parties qu’un avis public 

paraîtra dans le journal « INFO-DIMANCHE » le 17 septembre 2008 pour informer la 

population que toute personne intéressée peut, dans les trente jours suivant la 

publication de l’avis, faire connaître par écrit son opinion à la Commission. Toutes les 

municipalités impliquées ont été requises d’afficher cet avis à leur endroit habituel. 

À cette rencontre, les quatre municipalités reconnaissent d’emblée que l’aréna du 

Transcontinental est un équipement à caractère supralocal et demandent à la 

Commission de les accompagner dans la conciliation d’une entente. 

Aucune opinion n’est parvenue à la Commission relativement au caractère supralocal de 

cet équipement. 



Rapport sur le caractère local ou supralocal d'un équipement 3 
situé sur le territoire de la Municipalité de Rivière-Bleue 

Le 15 octobre 2008, les directeurs généraux des quatre municipalités, en séance de 

conciliation organisée par la Commission, élaborent une proposition d’entente à 

soumettre aux maires de leur municipalité. Les maires se joignent aux discussions en 

soirée et conviennent d’une entente de principe à recommander à leur conseil municipal.  

Le 17 décembre 2008, la Commission convoque de nouveau les parties en conciliation 

afin de discuter d’une contre-proposition présentée par Pohénégamook. Celle-ci est 

étudiée et une nouvelle entente de principe est convenue. 

Le conseil de la Municipalité de Saint-Marc-du-Lac-Long rejette cette proposition et 

demande de rencontrer la Commission. 

Le 27 janvier 2009, la Commission est invitée à une séance spéciale de travail du 

conseil de cette municipalité. À la suite de cette rencontre, le conseil municipal accepte 

l’entente.

Le 4 février 2009, les municipalités organisent un événement médiatique entourant la 

signature de l’entente. Elles profitent de l’occasion pour inviter le milieu à soutenir les 

efforts des quatre partenaires dans la recherche de nouveau moyen financier 

garantissant la survie de cet équipement sportif unique dans le Transcontinental.  

L’entente signée et les résolutions des municipalités se trouvent en annexe.  

4. ANALYSE 

Depuis quelques années déjà, la situation de l’aréna du Transcontinental préoccupait les 

municipalités. Dans son analyse, la Commission tient compte du fait que, pour être 

reconnu à caractère supralocal, l’aréna doit répondre aux conditions énoncées dans la 

loi. L’article 24.5 de la Loi sur la Commission municipale est explicite à cet égard : 

« 24.5. Pour l'application de la présente section, a un caractère supralocal tout 
équipement qui appartient à une municipalité locale ou à un mandataire de celle-
ci, qui bénéficie aux citoyens et aux contribuables de plus d'une municipalité 
locale et à l'égard duquel il peut être approprié : 

1° soit qu'un organisme municipal autre que son propriétaire le gère; 
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2° soit que plusieurs municipalités locales financent les dépenses qui y sont 
liées;

3° soit que plusieurs municipalités locales se partagent les revenus qu'il 
produit. »

L’aréna du Complexe sportif Rosaire-Bélanger, propriété de la Municipalité de Rivière-

Bleue, répond aux conditions de l’article 24.5. Les municipalités intéressées ont admis, 

d’entrée de jeu, que cet équipement répondait aux critères. 

Compte tenu de cette reconnaissance, la Commission a accepté leur demande de 

conciliation permettant la conclusion d’une solution partagée par les partenaires 

concernées. 

Les échanges positifs et la notoriété de l’aréna ont permis en quelques réunions de 

convenir d’une entente. Les municipalités du Transcontinental ont toutes bien collaboré 

et se sont dites satisfaites de l’expérience vécue. 

La Commission est d’avis que cette entente de trois ans permettra aux parties 

d’apprendre à relever d’autres défis en collégialité et que celles-ci arriveront à 

renouveler l’entente aux conditions prévues.  

5. CONCLUSION 

La Commission est d'opinion qu'un équipement sportif, tel l’aréna du Transcontinental, 

contribue au maintien et à l’attraction de familles ayant des enfants en bas âge et à la 

promotion des sports d’hiver. Les municipalités parties à l’entente le reconnaissent et 

accordent l’aide nécessaire au maintien des activités de loisirs sportifs.  

La Commission rappelle que le principe qui est à la base d’une reconnaissance 

d’équipement à caractère supralocal est l’équité entre les utilisateurs d’un territoire 

donné.
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6. RECOMMANDATIONS

La Commission municipale soumet à la ministre des Affaires municipales, des Régions et 

de l’Occupation du territoire les recommandations suivantes : 

Reconnaître l’aréna du Complexe sportif Rosaire-Bélanger, appelé l’aréna du 

Transcontinental, comme équipement ayant un caractère supralocal. 

Prendre acte de l’entente relative au partage du financement, des dépenses et 

des modalités de gestion de cet équipement intervenue entre les municipalités. 

______________________________ ______________________________

BERNARD BRODEUR NANCY LAVOIE 
Membre Membre

Les annexes ont été retirées puisqu'elles proviennent de tiers.


	0. DAD_20250723_Décision (Refus partiel - article 37)
	1. CMQ-55652
	2. CMQ-55732
	3. CMQ-55733_Annexes retirées
	4. CMQ-55734
	5. CMQ-55736
	6. CMQ-55739
	7. CMQ-55742
	8. CMQ-55743
	9. CMQ-55744_Annexe enlevée
	13. CMQ-55748
	14. CMQ-55749_Annexes retirées
	15. CMQ-55750_Annexes retirées
	17. CMQ-56359
	18. CMQ-56360
	20. CMQ-56362_Annexes retirées
	21. CMQ-56363
	22. CMQ-56364_Annexes retirées
	23. CMQ-56365
	24. CMQ-56366
	25. CMQ-56367
	26. CMQ-56368
	27. CMQ-56369_Annexes retirées
	28. CMQ-56370
	29. CMQ-56371_Annexes retirées
	30. CMQ-56372_Annexes retirées
	32. CMQ-56385
	34. CMQ-58206_Annexes retirées
	35. CMQ-58207_Annexe retirées
	36. CMQ-58208
	37. CMQ-58372
	39. CMQ-58374
	40. CMQ-58435
	42. CMQ-58604
	43. CMQ-58638_Annexe retirées
	44. CMQ-61287_Annexes retirées
	45. CMQ-61371
	47. CMQ-62865
	1. INTRODUCTION
	2. ÉTUDE DES DEMANDES
	3. ANALYSE
	4. RECOMMANDATIONS
	 5. CONCLUSION

	48. CMQ-62897_Annexes retirées



